
 
 
 
 
 LA SCOLARISATION DES ELEVES HANDICAPES  
 
 
 
 
Textes de référence : 
 

o Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées 

o Circulaire n°2002/113 du 30/04/02 - Les dispositifs de l’adaptation et de l’intégration scolaire 
dans le premier degré 

o Circulaire n°2001/035 du 21/02/01 - Scolarisation des élèves handicapés dans les 
établissements du second degré et développement des unités pédagogiques d'intégration 
(UPI). 

 
 
 
Le cadre général : 
 
« L'amélioration de l'accueil des élèves handicapés en milieu scolaire est une 
priorité pour le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche. L'application de la loi pour l'égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
contribuent à cet effort d'intégration. » 
 
La loi du 11 février 2005 a profondément modifié les conditions d’accueil et de 
scolarisation des jeunes handicapés en faisant évoluer la loi du 30 juin 1975. Elle 
affirme l’obligation de scolarisation en milieu ordinaire pour tous les jeunes et la mise 
en place, pour chacun, d’un projet personnalisé de scolarisation qui sera suivi par un 
enseignant référent. 
 
C’est dans le cadre de ce projet personnalisé que le jeune peut éventuellement, en 
fonction de sa situation, recevoir sa formation au sein de dispositifs adaptés, classes 
d’intégration scolaire à l’école ou unité pédagogique d’intégration au collège et au 
lycée.  
 



Le constat : 
 
 
Le projet académique « objectif 2010 » en sa première ambition propose de « mettre 
en place les conditions pour la réussite de tous les élèves » et notamment  de 
« renforcer la politique d’accueil des élèves atteints de handicap ». 
 
 
Ces dernières années des avancées significatives ont été réalisées pour la 
scolarisation des jeunes handicapés dans notre académie : 
 

- ouverture depuis 2002 de 26 unités pédagogiques d’intégration 
- mise en place des accompagnateurs pour les jeunes handicapés 

(accompagnement collectif ou individuel) 
- mise en place des enseignants référents à la rentrée 2006  

 
 
La scolarisation des élèves handicapés s’est très fortement accrue dans les 
établissements publics et privés relevant de l’éducation nationale scolarisant 
désormais 6000 élèves handicapés, dont les 2/3 dans le premier degré.  
 
Pour les accompagner, des AVS et des EVS ont été mobilisés, en nombre, pour 
approcher 1000 personnes. 
 
 
 
 

ELEVES HANDICAPES SCOLARISES DANS L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
(Rentrée 2006) 

 
 

 
CLIS UPI Académie 1er degré 2nd 

degré TOTAL 
NB Elèves NB Elèves 

24 471 157 628 22 256 7 58 

33 2070 1047 3100 81 918 19 187 

40 239 88 327 21 241 5 43 

47 650 209 859 14 159 2 10 

64 750 288 1038 31 312 13 113 

Académie
 

4180 1789 5952 169 1886 46 411 
 

 
 
 
 
 



L’ambition : 
 
Améliorer encore l’accueil des élèves handicapés en milieu scolaire. 
 
Pour y parvenir, l’ouverture de nouvelles UPI dans tous les départements de 
l’académie de Bordeaux est prévue à la prochaine rentrée : 
 

o En Dordogne    : au collège Max Bramerie de LA 
FORCE et à l’EREA de TRELISSAC 

 
o En Gironde    : dans 3 collèges et 1 lycée professionnel 

non précisés à l'heure actuelle 
 

o Dans les Landes   : au lycée professionnel Frédéric Estève de 
MONT-DE-MARSAN 

 
o Dans le Lot-et-Garonne  : au collège Crochepierre de VILLENEUVE-

SUR-LOT 
 

o Dans les Pyrénées-Atlantiques : au lycée Ramiro Arrué de SAINT JEAN DE 
LUZ et au collège Elhuyar d’HASPARREN 


